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Réunions publiques d’échanges sur le diagnostic

Élaboration du PLUi du Sud-Ouest Amiénois
plui.ccsoa.fr

• 21 mars 2017 à Poix-de-Picardie

• 23 mars 2017 à Molliens-Dreuil

• 12 avril 2017 à Hornoy-le-Bourg
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Déroulement de la réunion

1. Qu-est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal ? – 10 min

2. Les grands enseignements du diagnostic – 20 min

3. Les pistes de travail retenues par les élus – 10 min

4. Echanges, questions, débat …



3/36

Nom de dossier

Intitulé de la réunion

Réunion publique d’échange sur le diagnostic

Qu-est-ce qu’un Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal ? 
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• Un document d’urbanisme élaboré à l’échelle
intercommunale (63 communes) qui :

traduit un projet politique pour 10 à 15 ans

fixe le droit des sols à la parcelle (puis-je construire, où et 
comment ?)

planifie les constructions à vocation d’habitat, d’économie, 
d’équipements, …

protège les milieux agricoles et naturels

préserve les populations et les biens des risques connus 
(naturels et technologiques)

• Un outil de développement au service du territoire
qui :

est élaboré dans l’intérêt général du territoire et de ses 
habitants

n’est pas un outil d’expropriation : il donne un usage possible 
à une parcelle sans imposer au propriétaire de vendre ou de 
construire sa parcelle

est évolutif et sans durée de vie légale

Qu-est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ? 

• Les thématiques à
traiter dans un PLU

Démographie –
Logement

Développement 
économique

Commerces, 
équipements et service

Espaces naturels et 
forestiers, continuités 
écologiques

Paysage et patrimoine 
culturel et historique

Agriculture

Transports et 
déplacements

Tourisme et loisirs

Risques et ressources 
naturelles
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• Élaborer un PLU intercommunal n’est pas élaborer 63 PLU

 le PLUi doit permettre l’émergence d’un projet de territoire à l’échelle intercommunale

ce n’est pas la juxtaposition de 63 projets communaux

• 26 communes disposent à ce jour d’un document d’urbanisme applicable

 jusqu’à approbation du PLUi, ils restent applicables

toutefois, une fois le projet de territoire adopté par le Conseil Communautaire, le PLUi
peut déjà bloquer les projets importants qui le remettrait en cause

• Un droit à construire n’est pas acquis définitivement

• La présence des réseaux ne conditionne pas seulement le droit à construire

Qu-est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ? 
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Les pièces constitutives du PLUi

• Les orientations d’aménagement et de 
programmation : actions et opérations à 
respecter pour aménager certains secteurs

• Le règlement graphique et écrit : les 
zones et les règles encadrant les possibilités 
de construire

Pièces réglementaires : servent à instruire les autorisations d’urbanisme

• Le rapport de présentation : 
il justifie le contenu de toutes les 
autres pièces

• Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) : le projet politique
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Les étapes obligatoires d’élaboration du PLU
• Le diagnostic 1 - Phase 

technique
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• Le projet de territoire

• Les pièces réglementaires

• Consultation des 
communes, des services 
et enquête publique

• Approbation et 
application du PLUi

2 - Phase 

administrative
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Délibération d’arrêt de projet
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Nom de dossier

Intitulé de la réunion

Les grands enseignements du 
diagnostic

Réunion publique d’échange sur le diagnostic
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Les grands enseignements du diagnostic

 La restitution suivante n’est pas exhaustive

 Elle s’attache à mettre en avant les enseignements clés du diagnostic

 Les enseignements incontournables sur lesquels le projet de
territoire doit s’appuyer
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Patrimoine 

naturel

Risques et 

nuisances Paysages

FoncierJ’habite

Je travaille

Je consomme

Je me

divertis

J’accède aux 

services
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 La qualité des cours d’eau hétérogène

• L’état écologique de l’Airaines, du Saint-Landon
et du Liger est moyen

• il est bon pour les autres cours d’eau

 Un patrimoine naturel important avec :

• Des boisements, du bocage, des cours d’eau et
vallées humides, des larris.

 Certains espaces sont protégés :

• 2 zones Natura 2000
• 8 Espaces Naturels Sensibles
• De nombreuses zones humides

 La plupart sont simplement inventoriés :

• 24 Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique
Faunistique et Floristique.

Patrimoine naturel

Le larris d’Equennes-Eramécourt (Source : CENP)

La vallée de la Bresle et ses zones humides

Les grands enseignements du diagnostic
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Patrimoine naturelLes grands enseignements du diagnostic
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 Une richesse paysagère importante

paysagesLes grands enseignements du diagnostic
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 Un patrimoine bâti riche, qui n’est pas
toujours protégé

• Un patrimoine emblématique protégé : 24
Monuments Historiques

• Un patrimoine non protégé important : 90
bâtiments remarquables repérés sur le territoire
(fermes, maisons de maître, mairie-écoles…),

• Un petit patrimoine riche également : calvaires,
chapelles, puits etc…

paysages

 Morphologies urbaines

• Beaucoup de villages « noyau », avec souvent une structure médiévale préservée

• Airaines et Poix-de-Picardie sont marquées par la reconstruction

• Des formes urbaines étalées préoccupantes en terme de sécurité routière

• Des extensions urbaines qui n’ont pas toujours tenu compte du relief et souvent
sous forme d’étalement linéaire

Les grands enseignements du diagnostic
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 Un territoire agricole, qui s’urbanise rapidement

foncierLes grands enseignements du diagnostic

• En 2015 : 80% d’espaces agricoles, 15% d’espaces naturels, 5%
d’espaces urbains.

• Entre 2002 et 2015, 452 ha urbanisés, soit une progression de 19%.

• Une régression de l’élevage problématique

 Un développement 
de l’habitat 
consommateur 
d’espace

• + 122 ha d’espaces
urbanisés à vocation
habitat entre 2002 et
2015,

• En moyenne, 930 m²
consommés par
nouveau logement

 Un développement 
éolien 
consommateur 
d’espace : environ 35 

ha de foncier agricole
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 Des pistes de travail pour consommer moins d’espaces
agricoles :

• La requalification des friches

• La lutte contre la vacance

• La mutation du bâti agricole n’ayant plus de vocation agricole

• L’urbanisation prioritaire des « dents creuses »

foncierLes grands enseignements du diagnostic
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Risques et nuisances

 Risques naturels :
• Inondations par débordement
• Inondations par remontées de nappes
• Inondations par ruissellement
• Cavités souterraines

Source images : Chambre d’Agriculture

Les grands enseignements du diagnostic

 Peu de risques technologiques
 La sécurité routière, une préoccupation pour de nombreuses communes
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J’habite

 6 habitants sur 10 vivent dans 1 commune de moins
de 1000 habitants

Les grands enseignements du diagnostic

Communes de plus de 1000 habitants 
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• Particularité du territoire : 
une attractivité 
résidentielle pour le 3ème 
et 4ème âge.

• 4 ménages sur 10 ont des 
enfants (part des familles 
monoparentales en 
hausse)

• Entre 2012 et 2013 : sur 
990 nouveaux habitants, 
on compte de nombreux 
jeunes ménages (20-29 
ans), composés de 2-3 
personnes en moyenne

J’habite

 Les aînés plus nombreux que les jeunes
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les grands enseignements du diagnostic
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• Près de 60% des actifs travaillent à l’extérieur du territoire 

• 2 600 actifs (30%) travaillent dans l’agglomération amiénoise (+75% 
depuis 1990)

• 35% des habitants parcourent plus de 40 km par jour

• 1 couple sur 2 est bi-actif

J’habite

 Des modes de vie de plus en plus périurbains

1999 2010

Proportion d’actifs travaillant dans l’unité urbaine d’Amiens

Les grands enseignements du diagnostic
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J’habite

 Une structure du parc de logements qui crée des
inégalités dans l’exercice des parcours résidentiels

Source : MEEM d'après DGFiP, fiche de synthèse parc privé Anah.

Les grands enseignements du diagnostic

• Une offre qui favorise les
familles

• Une offre qui n’est plus
conforme à la structure
des ménages

• Une offre locative qui n’est
pas adaptée aux locataires
du territoire

 Un marché dont les niveaux
de prix ont des conséquences
sur :

• le choix d’habiter des 
ménages

• la qualité du parc
• les dynamiques 

démographiques et les 
parcours résidentiels

 les besoins en mises aux normes
thermiques sont encore importants
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 Un territoire qui compte plus d’actifs que d’emplois
• 8 748 actifs occupant un emploi, 1 212 personnes cherchant un emploi,

• 5 347 emplois,

• Soit 61 emplois pour 100 actifs occupés => de nombreux habitants travaillent
en dehors du territoire.

 Une économie qui repose sur plusieurs pôles d’emplois

Je travailleLes grands enseignements du diagnostic
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 Un déplacement sur 3 est lié au travail
• 75% d’entre eux se font au volant d’une voiture, le + souvent seul
• 20% s’effectuent en mode doux (marche et vélo)
• 84 habitants sont abonnés au train pour les déplacements domicile-travail

 Des alternatives à l’utilisation de la voiture individuelle qui se développent
mais encore insuffisamment exploitées

Je travaille

Lieu de travail des actifs résidents

 Une minorité d’actifs qui travaillent dans leur commune de
résidence

Source : INSEE

Les grands enseignements du diagnostic
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 Une offre de foncier économique riche et
complémentaire

• 85 ha urbanisés pour développer des
équipements et des activités économiques entre
2002 et 2015

• 63% de cette urbanisation a été réalisée
dans les communes pôles

• Des espaces disponibles, avec des vocations
complémentaires :

 un projet phare à Croixrault, au pied de
l’échangeur autoroutier,

 59,5 ha disponibles pour répondre aux
besoins locaux, à Poix-de-Picardie,
Airaines, Hornoy-le-Bourg, Beaucamps-le-
Vieux et Gauville.

Je travailleLes grands enseignements du diagnostic
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• Une évasion commerciale 
importante, 
particulièrement pour la 
réalisation des achats 
non-alimentaires (77% 
des dépenses à 
l’extérieur)

 Des dynamiques 
contrastées selon les pôles 

• Stabilité du chiffre 
d’affaires à Poix-de-
Picardie

• Baisse à Airaines

 De nouveaux modes de 
commercialisation : les 
circuits courts

Je consomme

 Une offre commerciale de proximité

Hausse importante du chiffre 
d’affaires

Stabilité du chiffre 
d’affaires

Baisse du chiffre 
d’affaires

Les grands enseignements du diagnostic
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 L’éducation

• 2000 écoliers répartis dans 23 
établissements 

• Une organisation scolaire très 
variée et une offre périscolaire 
inégale 

• Environ 1000 collégiens 
répartis sur 3 communes 
(hausse des effectifs à 
Airaines)

• Absence de lycée

 Une concentration des
services administratifs dans
les pôles urbains

 Une offre numérique très
inégale

 Une tendance au
renforcement de l’offre de
soins

J’accède aux servicesLes grands enseignements du diagnostic
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 Services d’assainissement

• 12 communes représentant près de 50% des logements équipées
de l’assainissement collectif.

• 2 réseaux à l’état de projet (Aumont, Quesnoy-sur-Airaines)

• Toutes les stations d’épuration sont conformes en équipement et en performance en
2014.

 Eaux souterraines et services de distribution d’eau potable

• La nappe de la craie, qui alimente le territoire est en bon état quantitatif, mais en
mauvais état chimique.

• 2 captages sont surexploités : Hescamps et Thieulloy-la-Ville.

J’accède aux servicesLes grands enseignements du diagnostic
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 Les loisirs : 2e motif de déplacement après le travail

• 41% de ces déplacements se font à pied ou à vélo 

 Une offre culturelle et sportive qui se modernise

 De nombreux équipements communaux, mais de qualité
inégale

Je me divertisLes grands enseignements du diagnostic
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 Les loisirs de plein air

Un territoire propice à la pratique de la
promenade et la randonnée :
• Une vingtaine d’itinéraires de randonnée proposés

par l’office du tourisme,
• 268 km de chemins protégés par le PDIPR…
• Certains chemins menacés : manque d’entretien ou

passage d’engins motorisés.

 Un potentiel pour le tourisme vert à exploiter

• Un tourisme de passage

• Un tourisme vert

• Des manques repérés :
 Hébergement
 Restauration

• Une stratégie touristique en cours de
redéfinition, avec le Château de Rambures comme
potentielle porte d’entrée du territoire.

Je me divertis

Château de Rambures (source : www.chateau-rambures-
picardie.fr/), situé dans la Communauté de Communes de la
Région d’Oisemont

Les grands enseignements du diagnostic

http://www.chateau-rambures-picardie.fr/
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 Ces éléments clés du diagnostic sont présentés dans les fiches
« synthèse du diagnostic » et l’atlas cartographique consultables sur
le site internet dédié au PLUi : plui.ccsoa.fr
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Nom de dossier

Intitulé de la réunion

Les pistes de travail retenues par les élus 
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Les pistes de travail retenues par les élus
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Les pistes de travail retenues par les élus
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Les pistes de travail retenues par les élus
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Nom de dossier

Intitulé de la réunion

Echanges, questions, débat …
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Réunions publiques d’échanges sur le diagnostic

Élaboration du PLUi du Sud-Ouest Amiénois
plui.ccsoa.fr

• 21 mars 2017 à Poix-de-Picardie

• 23 mars 2017 à Molliens-Dreuil

• 12 avril 2017 à Hornoy-le-Bourg

Merci de votre attention


